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Président :
M. Alain BAUDIN - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY - M. Gérard NEBAS - M. Gilles FRAPPIER - M. Luc 
DELAGARDE - M. Guillaume JUIN - M. Rodolphe CHALLET - M. Paul SAMOYAU - 
M. Amaury BREUILLE - M. Robert PLANTECOTE - M. Jacques LAMARQUE - M. 
Gérard ZABATTA - M. Michel GENDREAU - Mme Jeanine BIMES - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Geneviève RIZZI - 
 

Conseillers :
M. Rémy LANDAIS - Mme Andrée CHAREYRE - Mme Nathalie BEGUIER - Mme 
Annie COUTUREAU - Mme Valérie UZANU - Mme Isabelle RONDEAU - Mme Elsie 
COLAS - M. Bernard JOURDAIN - Mme Madeleine CHAIGNEAU - Mme Danièle 
GANDILLON - M. Michel PAILLEY - M. Yannick TARDY - Mme Marie-Edith 
BERNARD - Mme Catherine REYSSAT - M. Joël RENOUX - M. Alain GARCIA - M. 
Franck GIRAUD - M. Dominique GUIBERT - M. Marc THEBAULT - M. Jean-Louis 
EPPLIN - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Claudie 
LAROCHE - 
 
Secrétaire de séance : Guillaume JUIN
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
- Stéphane TRONEL donne pouvoir à Jean-Louis EPPLIN
- Catherine DEGUERCY donne pouvoir à Danièle GANDILLON
- Françoise HALAT donne pouvoir à Joël RENOUX
- Christabelle CHOLLET donne pouvoir à Marc THEBAULT
Excusés :

 
 

Conseillers :
Mlle Karen NALEM - Mme Michelle LE FRIANT - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 décembre 2007
 

DELIBERATION D20070562 
 
COMMUNICATION Plan de communication radio sur les animations en centre ville  
 
Madame Jeanine BIMES Adjointe au Maire expose :
 



Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
 
Dans le cadre des projets structurants, et principalement des phases actuelles de l’aménagement de la place de la Brèche 
(finitions de l’esplanade de la Brèche, inauguration du multiplexe cinématographique, végétalisation de la place du Roulage), 
il est nécessaire de communiquer quotidiennement afin de valoriser les animations en centre-ville et informer les Niortais 
sur l’offre en stationnement. 
 
A cette fin, un plan média a été défini comprenant la diffusion sur les antennes des radios Europe 2, RTL2 et Radio France 
Bleue de messages destinés à être diffusés aux mois de décembre 2007, janvier et février 2008.
 
Imputation budgétaire : 011.0231.6231
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-          autoriser Monsieur le Maire ou son adjointe déléguée à verser aux régies les sommes suivantes : 7093,48 euros à la Régie 
Network, 7841,27 euros à RTL2 et 7416,94 euros à Radio France Bleu.

 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 43
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              2

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
 
 

Signé
 
 

Jeanine BIMES
 


